
Compte rendu du conseil d’école en date du mardi 4 novembre 2025 

Ouverture du conseil d’école à 18h 

Membres présents : 

Mairie : Mme Vauttier, M.Arribe, Mme Bergez 

Ecole : Mmes Iato, Boche, Lormand, Peyroutet, Niel, Rachou ; M.Viac et Aren ;  

Représentants des Parents d’Elèves (RPE) : Mmes Wellhoff, Cegarra, Mary, Ray, Favier, Collop, Lafargue, 

Celhay, Jambaqué, Lucas et Attard 

DDEN : Mme Pourroy 

Excusés : M. le Maire, Mme Teyssier, Madame l’Inspectrice de l’Education Nationale 

 

Points abordés lors du conseil d’école : 

Résultat des élections 

Effectifs de l’école / Organisation 

Vote du règlement intérieur 

Rapport des exercices de sécurité 

Présentation des projets de classe 

Conseil Municipal des Enfants 

Charte du parent accompagnateur 

Fêtes / Animations 

Questions / informations diverses 

 

Résultat des élections

Les élections des RPE se sont déroulées le vendredi 10 octobre en vote par correspondance.  

 Taux de participation : 69,71% 

 16 votes blancs / nuls 

Comparaison aux années précédentes :  

2024-2025 : 65,18% 

2023-2024 : 66,09% 

2022-2023 : 70,89% 

2021-2022 : 69,91% 

2020-2021 : 72,95% 



 

Effectif de l’école
PS MS/GS GS/CP CP CE1/CE2 CE2/CM1 CM1/CM2 Total 

27 20+6 14+5 21 13+9 7+17 6+17 162 

27 26 19 21 22 24 23 162 

 

La moyenne est de 23,14 élèves par classe. L’an prochain, l’effectif devrait être stable, avec 160 élèves. 

Règlement intérieur

M.Viac rappelle quelques points importants du règlement intérieur : les horaires de l’école :  

Garderie : 7h30 –8h20 puis 16h15 –18h30 

Ouverture du portail : 8h20 –8h30 puis 13h35 –13h45 

Classe : 8h30 –12h puis 13h45 –16h15 

Il est également rappelé que les seuls motifs d’absentéisme reconnus comme légitimes sont :  

-  La maladie de l’enfant 

-  La maladie transmissible ou contagieuse d’un membre de la famille 

- Les réunions solennelles de famille 

- L’absence temporaire des personnes responsables lorsque les enfants les suivent 

De plus, il est demandé de ne pas fournir aux enfants de matériel pouvant se prêter au jeu : stylo avec un 

bout en « pompon », couleurs fantaisistes. La liste fournie par les enseignants avant les vacances d’été est 
suffisante. 

Enfin, il est rappelé que tout appareil électronique connecté est interdit. Cela comprend également les 

montres et bracelets connectés. 

 

Le règlement intérieur de l’école est adopté à l’unanimité. 

Exercice d’évacuation incendie
Un exercice d’évacuation incendie a été réalisé le jeudi 25 septembre à 11h36. 

L’évacuation s’est déroulée en 2 minutes pour les élémentaires et 3 minutes pour les maternelles. Les 

classes se sont regroupées dans la cour de récréation, sous les platanes. 

L’exercice s’est très bien déroulé, sauf pour la classe de PS qui se trouvait dans le couloir au moment du 

déclenchement du signal. Les élèves ont été apeurés par le volume de l’alarme. L’enseignante et les 
parents d’élève ont usé de discussions pour dédramatiser ce moment. 



Exercice PPMS AI

Cet exercice concerne un attentat ou une intrusion à l’école. 
Il est présenté différemment dans les classes, en s’adaptant à l’âge des enfants. 
A l’école de Buros, le plan de mise en sureté est la fuite. Ainsi, toutes les classes doivent s’échapper de 
l’école le plus rapidement et silencieusement possible. Ils doivent ensuite se cacher et rester discret. 

L’exercice s’est remarquablement passé. Les PS étaient déçus que le directeur les trouve aussi vite (2 min 

d’exercice). Pour les plus âgés, l’exercice a duré 10 minutes. 

Le signal d’alerte (sifflet) reste insuffisant. 

 

Coopérative scolaire

Elle est alimentée par les cotisations des parents en début d’année scolaire, par les différentes ventes 
organisées par les enseignants, par la fête de l’école et d’autres événements. Elle sert à financer toutes les 

sorties scolaires, du matériel pédagogique, des projets pédagogiques (escrime, échecs, …), des 
abonnements pour la classe, … L’APE participe également au paiement de quelques projets. 
 

Voici un exemple de dépenses et de recettes que la coopérative peut faire :  

 

 

Présentation des projets de classe et projets de cycle

PS et MS/GS : Cueillette de l’Aragnon le 4 nov.2025 / Méliès « La petite fanfare de Noël » / Spectacle des 3 chardons, 

intervention du GAM (Groupe d’Action Musical) financé par l’APE / 

GS/CP : intervention du GAM / Méliès / Natation pour les CP 



CP : Méliès avec la classe GS/CP / séances de natation 

CE1/CE2 : La classe découverte annoncée en début d’année n’est pas sûre de pouvoir être maintenue. Nous en 
saurons plus prochainement. Deux sorties au Méliès programmées : l’une avec la classe de M. Aren, l’autre avec la 
classe de M. Viac 

CE2/CM1 et CM1/CM2 : activités scientifiques sur le parcours de l’énergie / 3 séances au Méliès  

Uniquement CE2/CM1 : participation au projet Jazz’In School sur le thème de la mer. Représentation finale au Zénith 
de Pau le week-end de la Pentecôte / danse traditionnelle en vue du spectacle de l’école  

Commun aux classes de GS/CP jusqu’au CM2 : cycle de 5 séances de pelote mené par Valentin Briou, conseiller 

technique départementale / cycle de rugby proposé par la conseillère pédagogique d’EPS…en attente d’acceptation / 
tournoi d’échecs envisagé  

Conseil Municipal des Enfants

Cette année, une nouvelle élection a eu lieu. Elus pour deux ans, certains membres ont été élus d’office. 

Elus pour cette année scolaire : 

CM1 : Léonie HARY / Anaëlle SARRE / Charlotte COURREGES / Mila LAFARGUE / Abel LABORDE / Robin NEDELEC / 

Gaston LACADEE-RUOL 

CM2 (reconduits) : Léa LATOUR / Manon PEDEUPE / Elsy LARRIEU / Sohan COLLOP / Noé HAURET / Tom PAVIANI 

L’élection du maire du CME aura lieu ce jeudi 6 novembre 2025. 

 

Charte du parent accompagnateur

M.Viac présente la charte du parent accompagnateur qui sera envoyée par mail à tous les parents. Elle devra 

dorénavant être signée par toute personne accompagnant une sortie. 

Il est rappelé qu’on ne s’occupe pas que de son enfant mais du groupe confié par l’enseignant. M.Viac insiste 
également sur l’interdiction de prises de photos pendant les sorties. 

Les enseignants remercient Mme Pourroy et Mme Vauttier qui accompagnent fréquemment lorsque c’est 
nécessaire. 

Fêtes et animations

Journée du goût le mardi 14 octobre, organisée par l’APE. Remerciements aux parents qui ont organisés l’animation 

(particulièrement Madame Noc), et aux parents qui ont apporté des plats. Le bilan de cette journée est positif, avec 

des enfants contents, attentifs et actifs. Pour l’an prochain, on envisagera deux versions : une pour les plus jeunes et 

une autre pour les plus grands. Il est également évoqué el fait de faire coïncider ce moment avec le temps 

périscolaire, le midi afin d’éviter trop de gaspillage de repas. 

Noël des enfants : exposition d’œuvres d’art des enfants le jeudi 18 décembre puis spectacle offert par l’APE le 

vendredi 19 décembre 

Carnaval : le vendredi 27 février 

Kermesse : le samedi 6 juin  

Questions et remarques des RPE



1. Mon enfant me remonte que certains adultes crient beaucoup pendant les temps de repas. Je sais qu’il y a 
énormément d’enfants à la cantine et je n’ai pas de solution mais ce n’est pas top pour tout le monde. 

➔ Les enfants sont très nombreux à manger à la cantine (95 à 98% de l’effectif de l’école). Cela engendre 
beaucoup de bruit et de jeux. Il est parfois nécessaire d’hausser le ton pour se faire entendre. Depuis quelques 
temps, le personnel éteint la lumière (volets ouverts) pour donner le signal de faire moins de bruit. Cette 

solution a été discutée avec les enfants et fonctionne. Julie Bergez rappelle aux RPE qu’ils peuvent faire la 
demande d’assister à un repas pour qu’ils voient comme ça se passe. Elle explique également que les 

remarques des parents sont constamment transmises à son équipe d’agents. Un RPE propose de faire une 
réunion de rentrée. Enfin, Julie Bergez précise que de plus en plus d’enfants sont en refus de l’autorité de 
l’adulte. De nombreux aménagements ou outils sont réalisés durant l’année en fonction des problèmes 

rencontrés. Les parents sont rencontrés en cas de problème important ou de récidive. 

 

 

2. Pour la classe de CM2, l’utilisation d’EDUCARTABLE est très claire et appréciée. Le volume de devoirs doit être 
maintenue voir augmenté afin de préparer au mieux les élèves à leur entrée au collège l’an prochain.  

➔ M.Viac a eu plusieurs remarques de parents :  parfois trop de devoirs, parfois pas assez. Il semblerait que ce 

soit surtout une distinction à faire entre les CM1 et les CM2. 

 

3. Pour les parents de CE2 en classe chez Mr Aren, il y a une déception que les enfants ne puissent pas participer 

au voyage scolaire qui aura (peut-être) lieu avec les CE1-CE2 de Mme RACHOU. Les enfants des deux classes 

sont très liés, c’est la première année qu’ils sont séparés. Ils n’ont pas non plus participé à la session de 
natation comme leurs camarades de Mme Rachou. 

➔ Les élèves de la classe de M.Aren auront la chance de participer au projet Jazz’In School avec une 
représentation finale au Zénith de Pau. Ce projet prend beaucoup de temps dans l’année. 

 

4. Est-ce que les 7 élèves de CE2 de Mr Aren peuvent participer au voyage scolaire avec des parents 

supplémentaires qui accompagnent le groupe ? Si non, partiront-ils lorsqu’ils seront en CM1-CM2 ? Comment 

sont anticipés les voyages scolaires et est-ce que chaque élève fait un voyage durant sa scolarité au primaire ? 

➔ Les projets menés par les enseignants concernent le groupe classe et non la classe d’âge. Il n’est donc pas 
possible que les CE2 de M.Aren y participe, tout comme il n’est pas possible que les CM1 de M.Viac participent 
à Jazz In School. Les projets sont décidés généralement en fin d’année scolaire pour l’année suivante. Les 
enseignants sont attentifs à ce que chaque enfant bénéficie au moins d’un voyage durant sa scolarité. Mme 
Rachou rappelle que c’est aussi beaucoup de temps pris sur le temps personnel de l’enseignant qui doit 
organiser le projet et le mener. 

 

5. Peut-on éviter les compositions déséquilibrées des classes doubles niveaux ? Il y a un intérêt certains à ce 

dispositif mais il est difficile de comprendre l’intérêt pédagogique lorsque l’effectif est très déséquilibré avec 
peu d’enfants sur un niveau. Des enfants qui ont l’habitude d’être ensemble ont mal vécu la séparation cette 
année. 

➔ Il n’a pas été possible de faire autrement cette année sans avoir de gros déséquilibres de classe. Nous nous 
assurons également que les classes de cycle 2 soient moins chargées. 

 

6. Comment sont surveillés les enfants pendant la récréation en maternelle et primaire ? il arrive que des enfants 

se fasse mal sans que les adultes puissent expliquer ce qui est arrivé.  

➔ Les adultes ont une surveillance accrue sur certains élèves et certains lieux (notamment le city-stade). Les 

élèves ont la chance d’avoir une très grande cour de récréation. Il arrive parfois que les enseignants ne voient 



pas des chutes. Il est systématiquement demandé que l’enfant vienne voir l’adulte, si possible accompagné 
d’un camarade. 

 

7. Concernant la classe de MS, est ce que les maitresses et les ATSM pourraient encourager les enfants à boire 

plus d’eau à l’école ? Nous avons l’impression que notre enfant ne s’hydrate pas assez à l’école ? 

➔ Les enfants sont incités à boire à différents moments de la journée, notamment au retour de récréation. Il faut 

penser à apporter une gourde. 

 

8. Certains élèves de CM2 ont tendance à ramener TOUT à la maison. Est-ce qu’ils pourraient être encourager à 
vérifier leur cartable en fin de journée pour ne ramener que ce qui est nécessaire pour les devoirs ?  

➔ Pour la première fois depuis plus de dix ans, M.Viac inscrit sur Educartable le support dans lequel trouver le 

devoir : (ex : cahier de leçons de maths : leçon sur les multiplications). Les élèves ont été avertis. Il ne pourra 

vérifier le cartable de chaque enfant. 

 

9. Classe GS/CP : est ce qu’il serait possible d’avoir une ATSEM en contractuelle pour cette année ?  

➔ La mairie répond que budgétairement parlant, il n’est pas possible de recruter une nouvelle ATSEM. Elle 
propose que Sandrine ou Alexandra puisse être parfois détachée dans cette classe mais les enseignants de PS 

(27 élèves) et MS/GS (26 élèves) en ont grandement besoin. Il sera peut-être proposé à du personnel qui 

travailler déjà dans l’école de pouvoir augmenter ses horaires de travail pour assister Mme Peyroutet dans sa 
classe. 

 

10. Est-ce que le personnel périscolaire et l’équipe enseignante sont formés aux premiers secours ? (Étouffement, 

premiers soins, massage cardiaque, défibrillateur automatique ?) 

➔ Tout le personnel périscolaire reçoit une remise à niveau tous les deux ans. Chaque enseignant a été formé au 

début de sa carrière. La plupart ont effectué une remise à niveau il y a quelques années. 

 

11. Julie Bergez remercie la mairie pour l’achat du mobilier de cantine. 

 

Clôture du conseil d’école à 19h34 

 

 

 

 

 

 


